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L’INTERVENANTE, L’UNION DES CONSOMMATEURS, SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

L’Union des consommateurs, reconnue dans la décision procédurale D-2002-164 de la Régie comme intervenante au dossier, a déjà exprimé dans sa demande d’intervention les motifs à l’appui de sa participation à cette cause ainsi  que ses conclusions recherchées.

À titre d’organisme voué à la défense des droits et intérêts des consommateurs, notamment des consommateurs à faibles revenus, l’Union des consommateurs tient tout d’abord à réitérer sa position relative aux changements majeurs apportés à la structure et à la mission même d’Hydro-Québec qui induisent aujourd’hui, au niveau réglementaire, l’augmentation tarifaire demandée. L’Union des consommateurs rappelle que les consommateurs n’ont pas été consultés ni même, minimalement, informés de ces changements fondamentaux et encore moins des impacts inhérents à ces changements. Comme le démontre explicitement la présente demande tarifaire, ce sont pourtant ces derniers qui en paieront le prix.

L’Union des consommateurs estime toujours que le gel des tarifs d’Hydro-Québec devrait être maintenu tant et aussi longtemps qu’un vaste débat public n’aura pas eu lieu sur ces questions fondamentales. UC maintient donc la position qu’elle a défendue en phase 1 de la présente cause et poursuivra ses actions et représentations en ce sens.

Cependant, du strict point de vue réglementaire, UC présente, subsidiairement et sans préjudice, dans son mémoire et par le biais de son expert, M. Co Pham, une stratégie tarifaire qui permettrait à la Régie de prendre en considération la réalité des consommateurs québécois dans le contexte économique actuel pour fixer des tarifs justes et raisonnables. Elle présente également son opposition à la proposition d’Hydro-Québec d’inclure dans les tarifs de l’année 2004 la couverture des déficits des réseaux autonomes.

UC tient enfin à souligner qu’elle portera une attention particulière dans cette deuxième phase de la première cause tarifaire aux charges d’exploitation du Distributeur, qui n’ont pas encore été validées et insuffisamment balisées, à l’étude comparative des coûts du Distributeur par rapport aux autres distributeurs et au plan de balisage qu’il propose, au partage des coûts en moyenne et basse tension et à l’amélioration de la méthode du réseau de taille minimale pour une puissance d’un kilowatt, à la répartition des coûts de l’efficacité énergétique (PGÉE), et au régime d’intéressement des employés.

1. 
STRATÉGIE TARIFAIRE

I. 
Concilier les intérêts d’Hydro-Québec et des consommateurs
En vertu de l’article 5
 de sa Loi, la Régie de l’énergie a pour mission de concilier les intérêts du Distributeur et ceux des consommateurs en établissant ou en mettant à jour correctement et équitablement le coût de capital d’Hydro-Québec, sa base de tarification, ses revenus requis et en répartissant correctement ses coûts entre les différentes catégories de consommateurs. Elle doit aussi s’assurer du respect de l’article 51.1, quatrième alinéa de sa Loi qui stipule qu’elle ne peut atténuer l’interfinancement entre les tarifs applicables à différentes catégories de consommateurs.

II. 
Des tarifs justes et raisonnables pour les consommateurs

La Régie doit aussi tenir compte et bien évaluer l’impact de la demande tarifaire d’Hydro-Québec pour s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation de service du Distributeur sont justes et raisonnables pour les années tarifaires 2003-2004 et 2004-2005.

Certains articles de la loi de la Régie qui font référence à la notion de «tarifs justes et raisonnables» et à celle de «rendement raisonnable sur la base de tarification» sont reproduits à l’Annexe 1.

Dans sa requête amendée du 24 septembre 2003, Hydro-Québec Distribution fait aussi référence aux exigences de la Loi quant à l’établissement de tarifs justes et raisonnables
.

III. 
Un choc tarifaire évident pour les consommateurs

De l’avis de UC, la demande de hausses de tarif d’Hydro-Québec est non seulement injustifiée parce qu’elle demeure une entreprise intégrée, mais elle est déraisonnable d’un point de vue réglementaire. En effet, contrairement à ce que Hydro-Québec prétend, en réponse à la question 18.2 de UC
,il s’agit bien d’un choc tarifaire pour les consommateurs.

Si la société d’état avait déjà comme objectif d'atteindre le plein rendement qu’elle demandait à la Régie
, dès 2004, avant que le gouvernement ait accepté de la libérer de son engagement ferme de prolonger le gel des tarifs jusqu’au 30 avril 2004
, tel qu’inscrit dans son plan stratégique 2002-2006, elle aurait probablement présenté une demande de hausse de tarifs d’environ 6%. Le dégel de tarif décrété par le gouvernement du Québec lui a donc permis de modifier sa stratégie tarifaire
 et de présenter à la Régie deux augmentations de tarifs successives, l’une de 3% prenant effet le 1er octobre 2003 et l’autre de 2.98% au 1er avril 2004. 

Malgré les apparences, cette nouvelle stratégie tarifaire composée de deux hausses successives n’est pas plus acceptable.  Leur effet combiné sur une courte période constitue tout de même un choc tarifaire majeur pour les consommateurs d’autant plus que la première hausse prendrait vraisemblablement effet dès le début de l’hiver 2004.

À la page 29 de la preuve de notre expert, M. Co Pham, le Distributeur confirme que les consommateurs qui chauffent à l’électricité subiraient un choc si les tarifs augmentaient au début de l’hiver.
UC tient aussi à rappeler à la Régie qu’en plus de l’effet combiné portant à 6% l’augmentation de la facture d’électricité après la deuxième hausse demandée par Hydro, les consommateurs auront à payer un supplément pour la TPS et la TVQ.

IV.
 Impacts pour les consommateurs
Pour évaluer s’il s’agit bien d’un choc tarifaire, il faut mesurer l’impact des hausses tarifaires sur la situation financière des consommateurs. Évidemment ces derniers ne constituent pas un groupe homogène sur le plan économique et les augmentations de tarifs demandées par Hydro-Québec n’auront pas le même impact sur ces derniers en fonction de leur niveau de revenu.

Comme l’Union des consommateurs entend le démontrer, l’impact de ces hausses serait particulièrement désastreux pour les ménages les plus démunis, tout en demeurant important pour de nombreux autres ménages même lorsqu’ils sont en mesure d’absorber un peu plus facilement pareil choc tarifaire.

V. 
Un choc beaucoup plus important pour les ménages à faibles revenus 

Selon une étude réalisée en 1998 pour Hydro-Québec par le Bureau d’étude socio-graphique
, portant sur les ménages qui utilisent l’électricité comme seule source d’énergie (80.5 % de l’ensemble des ménages du Québec), ce sont les ménages dont le revenu est inférieur au seuil de faible revenu (SFR) de Statistique Canada
 qui consacrent la plus grande part de leur revenu aux dépenses en électricité. Ainsi, les ménages dont le revenu se situe au-dessous du SFR consacrent en moyenne 7.5 % de leur revenu à l’électricité contre 3.1% pour les ménages au-dessus du SFR
.  Cette étude révèle aussi qu’une partie des ménages qui consacrent la plus grande part de leur revenu aux dépenses en électricité consomment moins d’électricité que la moyenne des ménages et qu’une autre partie d’entre eux en consomment beaucoup moins.

Toujours selon cette étude, les propriétaires consacrent plus d’argent et une plus grande proportion de leur revenu pour les dépenses en électricité que les locataires et ce sont les propriétaires dont le revenu se situe sous le SFR qui consacrent la plus grande proportion de leur revenu aux dépenses en électricité avec une moyenne de 16.9% pour les propriétaires qui n’ont pas terminé de rembourser leur hypothèque.

De plus, même s’il est vrai que le pourcentage des dépenses en électricité diminue lorsque le nombre de personnes augmente dans un ménage, lorsqu’on est sous le SFR, chaque personne supplémentaire affecte davantage la proportion du revenu consacrée à l’électricité que lorsque l’on est au-dessus du SFR.

Se basant sur les résultats de son analyse, l’auteur de cette étude évalue qu’en 1996 plus de 338,000 ménages consacraient plus de 6% de leur revenu avant impôts aux dépenses d’électricité.

En se basant sur cette étude qui démontre la régressivité
 des dépenses en électricité des ménages québécois, UC est d’avis qu’un très grand nombre de ménages n’a pas la marge de manœuvre financière pour absorber le choc tarifaire qu’Hydro-Québec souhaite lui imposer
 et est convaincue que ce sont les ménages à moyens et bas revenus qui écoperaient le plus si les tarifs étaient augmentés. 

VI. 
Des conséquences catastrophiques pour les plus pauvres.

Pour les personnes assistées sociales du Québec les conséquences de ces augmentations seraient particulièrement catastrophiques.

Contrairement aux personnes assistées sociales ayant des contraintes sévères en emploi (ou reconnues comme étant inaptes au travail en vertu de l’ancienne loi), les prestations des citoyens et des citoyennes considérés aptes au travail (soit l’équivalent de 70% des ménages à l’aide sociale) n’ont pas suivi l’évolution du coût de la vie. Ils ont connu une diminution de 20% de leur revenu disponible entre 1993 et 2001. Cette diminution du revenu disponible s’explique principalement par les non-indexations régulières des prestations d’aide sociale et par les compressions pratiquées dans le budget d’aide sociale en 1996-1997 et 1997-1998 au nom de la lutte au déficit en plus de la franchise appliquée par l’assurance médicaments
.

Pour ces derniers, toute augmentation de dépenses, aussi minime soit-elle, est catastrophique. Et, on ne peut considérer qu’ils représentent un nombre négligeable de personnes. Au mois de septembre dernier, 351 600 ménages, soit 531 900 personnes (395 200 adultes et 136 700 enfants), étaient prestataires du programme d’assistance-emploi. La prestation moyenne versée à ces ménages était de 655 $ mensuellement soit, 7 860 $ par année
.

Ces ménages non aucune marge de manœuvre budgétaire pour absorber une hausse de tarif d’électricité. À l’annexe 2 nous présentons, à titre d’exemple, le budget mensuel réel sur une base annuelle d’une famille monoparentale avec un enfant. La moindre augmentation de ses dépenses en électricité se traduirait immédiatement en compression dans des postes de dépenses tout aussi essentiels, comme la nourriture, les vêtements, les soins de santé ou les activités scolaires.

Les augmentations de tarifs demandées par Hydro-Québec constitueraient assurément un choc tarifaire pour les milliers de ménages québécois qui reçoivent de l’aide sociale, comme le démontre clairement le tableau ventilé des dépenses mensuelles de la famille présentée en exemple.

Un grand nombre de ces personnes risquent de ne plus pouvoir acquitter leurs factures d’électricité et d’entrer dans un processus de recouvrement coûteux pour eux et pour Hydro-Québec. En 2002 , il y avait 12.7% de la clientèle d’Hydro-Québec en recouvrement soit, 450 000 abonnés
.

VII.
Un choc tarifaire pour des milliers de ménages qui n’arrivaient déjà pas à payer leur électricité.

Ce choc tarifaire affecterait un grand nombre de personnes assistées sociales qui ont déjà beaucoup de difficulté à payer leurs factures d’électricité, mais également les centaines de milliers de ménages qui ont déjà une dette envers Hydro-Québec et avec lesquels une entente de paiement a été conclue pour le remboursement de cette dette. Il y en avait 615 816 en 2002
. De manière générale, ces ententes comprennent un versement mensuel basé sur la consommation mensuelle moyenne du client auquel s’ajoute le remboursement de sa dette échelonné sur quelques mois.

Ces ententes étant généralement négociées de manière optimale par Hydro-Québec pour recouvrer le plus rapidement possible les sommes qui lui sont dues, elles risquent de ne plus être respectées advenant une hausse de tarifs de plus de 6%. De retour dans le processus de recouvrement, ces clients ne pourront qu’en accroître les coûts.

Pour mieux comprendre l’impact des hausses de tarifs demandées par Hydro-Québec sur ces ménages, nous présentons à l’annexe 3 quatre portraits de ménages à faible revenu qui n’arrivent pas à payer leurs factures d’électricité et qui risquent de ne plus respecter leur entente de paiement.

VIII.
 Aucune mesure pour aider les ménages à faibles revenus.
L’Union des consommateurs a lu attentivement la stratégie tarifaire proposée par Hydro-Québec, mais malheureusement, nous n’avons trouvé aucune mesure concrète pour minimiser les impacts des hausses demandées sur les consommateurs à faibles revenus. Même si leur protection est essentielle, Hydro-Québec ne fait que promettre de chercher des solutions. En réponse à l’une de nos questions Hydro-Québec affirme :

« Question 1 :

Référence : la preuve

Il n’est aucunement fait mention dans la preuve de l’exigence du gouvernement à l’effet qu’Hydro-Québec doive mettre en place des mesures permettant de protéger les ménages à faibles revenus de la prochaine hausse tarifaire. Dans ses déclarations publiques, M. Caillé avait même précisé qu’il était envisagé de moduler les premiers paliers de manière à ce que la hausse soit davantage absorbée par les ménages consommant davantage.

1.1 Veuillez préciser quand la preuve sera amendée de manière à respecter cette exigence gouvernementale.

Réponse:

Cette question sera traitée dans le cadre de la phase 3 du présent dossier.

1.2 Si votre intention n’est pas d’amender la preuve, veuillez préciser quand et selon quelles modalités Hydro-Québec entend saisir la Régie de sa proposition sur ce sujet.

Réponse: 

Voir la réponse à la question 1.1. »  

            (HQD-11-10-UC(F),  page 3)

Et la réponse à la question no. 33.2 de l’Union des consommateurs :

«33.2 Veuillez concilier votre réponse avec l’affirmation relative à la « préoccupation sociale croissante envers la clientèle à faibles revenus » indiquée dans HQD-2, Document 1, page 41.

Réponse:

La démonstration de la préoccupation du Distributeur envers la clientèle à faibles revenus est faite en réponse à la question 14.1.

En ce qui concerne la tarification, la proposition du Distributeur respecte en tout point le principe du maintien de l'interfinancement inscrit à la LRÉ. De plus, le Distributeur proposera en Phase 3 des mesures spécifiques s'adressant à la clientèle à faibles revenus afin de minimiser les implications des hausses tarifaires sur cette clientèle.»

                              (HQD-11, Document 10, page 30)
Il faudra donc attendre la phase 3 pour «étudier» les mesures spécifiques s’adressant à la clientèle à faibles revenus. Mais, entre-temps, si la Régie accepte les hausses de tarifs proposées par Hydro-Québec, ces clients devront payer leur électricité beaucoup plus cher même s’ils n’ont pas les moyens de le faire.

Tout en considérant que l’adoption de mesures visant à protéger les ménages à faibles revenus est essentielle dans le nouveau cadre réglementaire issu de la Loi 116, l’Union des consommateurs juge toujours qu’elles ne constituent qu’une très faible compensation en regard des nombreux effets et reculs occasionnés par cette Loi pour tous les consommateurs et tous les citoyens et citoyennes du Québec (perte de transparence, remise en cause du «pacte social», etc.).

IX. 
Un choc tarifaire direct et indirect pour tous les consommateurs
En réponse aux questions du GRAME et de UC sur sa définition d’un choc tarifaire, Hydro-Québec prétend :

« Question 7.1:

Référence : la preuve

Est-ce que le Distributeur peut définir ce qu’il définit comme un «choc tarifaire» ?

Réponse:

…le Distributeur ne considère pas que les hausses demandées…après un gel tarifaire de 5 ans lors duquel les clients ont bénéficié d’une réduction de 12,6 % en termes réels, représentent un choc tarifaire. »

                 (HQD-11, Document 7, pages 7 et 8)

Dans sa réponse Hydro-Québec suggère indirectement que les consommateurs ont probablement pris la précaution de se créer un fonds de réserve égal à l’inflation pour leurs dépenses d’électricité, en prévision d’un rattrapage prévisible pour l’année 2004. Mais ce n’est pas le cas, les consommateurs ont plutôt compris qu’il s’agissait bel et bien d’un gel des tarifs et qu’en 2004 la progression éventuelle des tarifs se ferait en concordance avec la tendance qu’ils ont constatée historiquement et qui leur avait d’ailleurs été annoncée.

Comme le précise, en page 16, la preuve de notre expert, M. Co Pham, sauf dans des cas très exceptionnels, les augmentations de tarifs d’électricité applicables aux consommateurs québécois ont presque toujours suivi l’évolution de l’inflation, sans variations marquées
. 

En plus de subir une augmentation de tarif imprévue de 6.07%, tous les consommateurs seraient confrontés à une augmentation de leurs dépenses induite par l’augmentation du coût de l’électricité. Il est bien évident qu’une augmentation des tarifs d’électricité de plus de 6% en 2004 aurait un effet inflationniste important sur les prix des biens et services consommés par tous les ménages. Au cours des dernières années, les fluctuations importantes du prix du pétrole et du gaz ont été des facteurs déterminants en regard de la hausse du niveau d’inflation. Ainsi, en plus de subir une augmentation de leurs dépenses en électricité, tous les consommateurs seront progressivement confrontés à des augmentations de tous leurs postes de dépenses et malheureusement bon nombre de ces dernières ne sont pas compressibles.

Ainsi, dans le secteur du logement locatif, particulièrement affecté par d’importantes hausses du coût des loyers au cours des dernières années, bon nombre de propriétaires tendent à s’aligner sur le taux d’inflation pour demander une hausse de loyer. Plusieurs d'entre eux tentent de refiler l'entièreté d'une augmentation de dépenses à leurs locataires sans égard au Règlement sur les critères de fixation de loyer. De plus, la méthode de fixation des loyers est en grande partie guidée par les indices des prix à la consommation publiés par Statistique Canada.
Dans les cas où les coûts de chauffage sont aux frais du propriétaire, ces coûts sont transmis directement au locataire selon les règles prévues par la Régie du logement
. Mais un très grand nombre de propriétaires n’utilisent pas ce formulaire et risquent fort d’utiliser les augmentations de tarifs d’électricité comme prétexte pour justifier une augmentation majeure de loyer. C’est un phénomène que le Regroupement des Comités logement et Associations de locataires du Québec constatent depuis plusieurs années et qui est encore plus criant dans le contexte de pénurie de logement auquel plusieurs villes du Québec sont confrontées.

Selon la SCHL, qui publiera à nouveau son prochain Rapport sur les logements locatifs le 26 novembre 2003, on constate déjà une augmentation marquée du coût des loyers dans les principaux centres urbains de la province depuis 2001, par exemple à Montréal (4,2% en 2001 et 5,5% en 2002) et à Gatineau (6% en 2001 et 5% en 2002). Un logement de 3 pièces 1/2 qui se louait en moyenne à Montréal à 458$ par mois en 2000 est passé à 476$ en 2001 puis à 505$ en 2002.
 Par ailleurs, en 2001, Statistique Canada dénombrait 36% des ménages locataires québécois consacrant plus de 30% de leur revenu au loyer et 17,6% d'entre eux en consacrant plus de 50%. Jamais le consommateur moyen et encore moins les ménages à faible revenu ne pourront suivre la cadence imposée par le marché. 
Dans le domaine du logement locatif les effets directs et indirects des augmentations de tarifs demandées par Hydro-Québec seraient majeurs. Elles affecteraient tous les locataires peu importe leur situation financière et constitueraient un facteur d’appauvrissement supplémentaire pour les ménages à faible revenu.

De plus, il serait faux de croire que les consommateurs québécois paient moins cher que les consommateurs des autres provinces canadiennes pour s’éclairer, se chauffer ou refroidir leur logement. Selon un article du journal «Le Soleil» publié en septembre dernier, les données compilées par Statistique Canada en 2001 indiqueraient le contraire:

«…en proportion des dépenses de consommation courantes, les Québécois paient plus cher que les Canadiens pour éclairer, chauffer ou refroidir leurs logements.

Des données compilées par Statistique Canada indiquent en effet que les Québécois consacrent 3,9 % de leurs dépenses de consommation courantes en électricité et combustible, contre 3,8 % pour l'ensemble des Canadiens.

Chez nos voisins ontariens, les résidants ont consacré 3,6 % de leurs dépenses de consommation en énergie en 2001. En Alberta, c'était 3,5 %, et 3,2 % en Colombie-Britannique.

Le premier ministre Jean Charest rappelle souvent que le coût de l'électricité est plus bas au Québec qu'en Ontario pour justifier les hausses de tarifs demandées par la société d'État. Cette affirmation ne tient toutefois pas compte de la marge de manoeuvre financière des Québécois, ce qui leur reste pour dépenser à leur guise.

Comment cela est-il possible ? D'abord, les résidants des autres provinces partent avec un budget de dépenses de consommation plus grand que les Québécois grâce à des revenus plus élevés et des impôts qui le sont moins. Il leur en reste donc plus pour dépenser, et pas seulement en matière énergétique. « Lorsque les dépenses augmentent, celles liées à l'énergie augmentent aussi, mais moins vite que le reste », souligne Jean-Thomas Bernard, professeur au département d'économie de l'Université Laval et spécialiste des questions énergétiques.

«C'est une dépense régressive, poursuit-il. Elle est relativement plus importante pour les pauvres que pour les riches. » Autrement dit, si vous êtes beaucoup plus riche, il ne fera pas beaucoup plus chaud chez vous. Peut-être un peu, mais le niveau de chaleur et des autres dépenses énergétiques ne sera pas proportionnel à votre niveau de revenu…»
(Les Québécois paient leur énergie plus cher, Le Soleil, 29 septembre 2003)

X.
Des augmentations de tarifs déraisonnables de l’avis de la très grande majorité des consommateurs

Afin d’apporter un éclairage supplémentaire à la Régie qui doit s’assurer que les augmentations de tarifs demandées par le Distributeur sont justes et raisonnables, l’Union des consommateurs a pensé qu’il serait important de connaître l’opinion des consommateurs qu’elle représente sur cette question. Elle a donc mandaté la firme de sondage Léger Marketing pour connaître leurs opinions. Les résultats plus détaillés du sondage réalisé par Léger Marketing sont présentés à l’annexe 4. 
Ce sondage nous apprend que 85% des Québécois interrogés jugent que les augmentations de tarifs demandées par Hydro-Québec sont déraisonnables même après un gel de tarifs de cinq ans et cela peu importe leur niveau de revenu. Il nous apprend également que 76% des Québécois interrogés souhaitent qu’Hydro-Québec maintienne le gel de ses tarifs même si cela avait pour conséquence de ne pas avoir les éventuelles baisses d’impôt promises par le nouveau gouvernement. La tendance à souhaiter le maintien du gel des tarifs d’électricité d’Hydro-Québec et ne pas bénéficier d’une éventuelle baisse d’impôt est la même, que les Québécois aient des revenus familiaux élevés ou faibles.
Les entrevues ont été réalisées du 1er au 7 octobre 2003 et les résultats comportent une marge d’erreur maximale de ( 3,1%, 19 fois sur 20.

En fait, une très grande majorité des consommateurs du Québec semble s’opposer au choc tarifaire que les augmentations de tarifs demandées par Hydro-Québec représentent pour eux.

Pour l’Union des consommateurs, les hausses demandées par Hydro-Québec ne respectent pas le critère de stabilité tarifaire visant à protéger les consommateurs contre de brusques variations de tarifs. Elles vont même à l’encontre de la politique énergétique du Québec, si l’on prend la peine de lire l’ex-ministre déléguée à l’énergie, Mme Rita Dionne Marsolais :

«Dans la conjoncture énergétique internationale, comme l'histoire récente chez nos voisins ontariens le démontre, la stabilité des prix de l'électricité est une exigence des consommateurs. Au Québec, nous pouvons nous féliciter d'avoir maintenu une stabilité tarifaire grâce à une politique énergétique rigoureuse, durable et responsable.»

                       (Libre opinion, Le Devoir, 30 décembre 2002)
Selon UC, des hausses tarifaires alignées sur le taux d’inflation, de 2004 à 2006, permettraient de respecter le critère de stabilité tarifaire tout en étant parfaitement conformes aux prévisions financières d’Hydro-Québec, tel que le démontre la preuve de son expert, M. Co Pham en page 25.

2. 
COUVERTURE DES DÉFICITS DES RÉSEAUX AUTONOMES
La Loi 116 donne la responsabilité des réseaux autonomes au Distributeur, incluant les fonctions de production et de transport dans ces régions
. Il revient donc à la Régie de déterminer la méthode d’allocation des coûts associés aux réseaux autonomes. Cependant, dans la phase 1 de cette première cause tarifaire, la Régie a décidé de ne pas traiter de la répartition des coûts associés à ces réseaux
.

L’Union des consommateurs considère qu’une étude plus approfondie de l’allocation des coûts des réseaux autonomes est nécessaire et elle croit qu’il serait illogique de faire supporter la totalité de ces coûts aux consommateurs assujettis aux tarifs réguliers dès 2004, avant que la Régie ait donné son avis sur cette question.

En fait, il serait tout à fait juste et raisonnable d’exclure les hausses associées aux déficits des réseaux autonomes pour le calcul des prochains tarifs afin de se donner plus de temps pour étudier en profondeur cette problématique.

L’uniformité territoriale des tarifs, sans égard aux coûts de fourniture du service, est au cœur du «Pacte social» québécois, et il serait tout à fait légitime que l’actionnaire continue d’en assumer les coûts, en tout ou en partie.

3. 
CONCLUSION
Pour bien défendre les droits et intérêts des consommateurs qu’elle représente dans le cadre réglementaire de la première demande tarifaire d’Hydro-Québec, L’Union des consommateurs réitère sa position première à l’effet que la hausse demandée demeure tout à fait injustifiée et qu’aucune augmentation de tarifs ne devrait être accordée tant et aussi longtemps qu’un vaste débat public n’aura pas eu lieu sur les changements majeurs apportés à la structure et à la mission même d’Hydro-Québec. 

Par ces motifs, l’Union des consommateurs recommande subsidiairement à la Régie :

· D’autoriser une hausse de tarifs à partir du 1er avril ne dépassant pas le taux d’inflation de 1.5%, prévu pour l’année 2004, considérant qu’elle n’aurait pas d’impact négatif sur la santé financière d’Hydro-Québec, qu’elle serait suffisante pour couvrir les coûts des nouveaux équipements de distribution et qu’elle permettrait d’améliorer graduellement le rendement sur l’avoir propre du Distributeur, tel que le démontre la preuve de son expert, M. Co Pham.

· De refuser la première hausse de 3% demandée par le Distributeur parce quelle constituerait un double choc tarifaire pour les consommateurs au début de l’hiver et parce qu’une seule hausse de tarifs ne dépassant pas l’inflation au 1er avril 2004 serait plus juste et plus raisonnable pour les consommateurs tout en étant suffisante pour couvrir les besoins d’Hydro-Québec.
En regard de la preuve de l’expert en tarification, M. Co Pham, l’Union des consommateurs recommande  également à la Régie :

· De n’accorder aucune hausse tarifaire relative aux écarts entre les tarifs et le coût de l’électricité fournie aux consommateurs des réseaux autonomes pour les années tarifaires 2003-2004 et 2004-2005.

· D’étudier en profondeur la répartition des coûts associés aux réseaux autonomes.

Le tout, respectueusement soumis ce 16 octobre 2003.

________________________________________________

L’UNION DES CONSOMMATEURS

� Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi), L.R.Q.c.R-601, article 5


� HQD, Demande tarifaire – R-3492 (Phase 2), page 4


« 13.2 La Régie fondait sa décision notamment sur la nécessité de procéder à l'étude approfondie de ce premier dossier tarifaire du Distributeur afin de rencontrer les exigences de la Loi quant à l'établissement de tarifs justes et raisonnables ; »


� HQD-11, Document 10, page 19


� HQD-11, Document 10, page 5, réponse à la question 6.2


� HQD-1, Document 2


� HQD-1, Document 1, page 11


� La part du budget des ménages québécois consacrée aux dépenses d’électricité, Bureau d’étude socio-graphiques inc., juin 1998


� En 1992, le seuil de faible revenu calculé par Statistique Canada correspondait à 54.7 % du revenu familial moyen.


� La part du budget des ménages québécois consacrée aux dépenses d’électricité, Bureau d’étude socio-graphiques inc., juin 1998, p.5 





Pourcentage du revenu du ménage consacré à l'électricité selon le revenu du ménage�
�
�
�
�
�
�
Revenu avant impôt�
Coût de l'électricité par année�
% des revenus consacrés à l'électricité�
�
�
�
Moyenne�
Moyenne�
% des ménages�
�
1 à 9999$�
615�
10,2�
6,0%�
�
10 000 à 19 999$�
961�
6,7�
21,1%�
�
20 000 à 29 999$�
991�
4,1�
16,6%�
�
30 000 à 39 999$�
1186�
3,4�
14,5%�
�
40 000 à 49 999$�
1297�
2,9�
10,6%�
�
50 000 à 59 999$�
1417�
2,6�
9,6%�
�
60 000 à 69 999$�
1547�
2,4�
6,1%�
�
70 000 à 79 999$�
1520�
2,0�
5,1%�
�
80 000 à 89 999$�
1557�
1,8�
3,2%�
�
90 000 à 99 999$�
1550�
1,5�
1,4%�
�
100 000 et plus�
2002�
1,6�
5,7%�
�
Total�
1244�
3,9�
100,0%�
�
�
�
�
�
�
Bureau d'études socio-graphiques inc. 


(page 5)�
�
�



� Par exemple, une mesure fiscale est dite régressive lorsqu’elle impose un prélèvement égal en terme absolu à tous les citoyens peu importe leur revenu. La TPS et la TVQ en sont de bons exemples.


� HQD-11, Document 7, page 7, question 7.1 et HQD-11, Document 11, page 19, question18.2


� Mémoire du Front commun des personnes assistées sociales du Québec à la Commission des affaires sociales chargée d’examiner le Projet de loi 112 « Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale », septembre 2002, p.7.


� Rapport statistique sur les prestataires du programme d’assistance-emploi, Direction de la recherche et de la statistique, Direction générale adjointe de la recherche, de l’évaluation et de la statistique, Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, juin 2003, tableau 1.


� HQD-2, Document 1, page 36


� HQD-2, Document 1, page 37


� Dans :  Hydro-Québec (1988), Mémoire sur la tarification proposée pour 1988, pages 1-2, on peut lire :


 « En ce qui concerne la tarification de l’électricité, la clientèle des marchés québécois désire avant tout des prix avantageux face aux autres sources d’énergie et compétitifs au niveau international. Elle désire également des prix stables, c'est-à-dire des prix qui présentent une évolution prévisible, à l’abri de brusques variations. Hydro-Québec a toujours désiré répondre à ces attentes qui demeurent au centre de ses préoccupations tant à court terme qu’à moyen et à long terme.


	[…] la clientèle québécoise d’Hydro-Québec a été favorisée par des augmentations tarifaires comparables à l’évolution de l’indice général des prix. » 


Dans : Hydro-Québec (1993), Proposition tarifaire pour 1993 et 1994, page 1, Hydro-Québec affirme:


« Au cours des trois dernières décennies, les consommateurs d’électricité du Québec ont connu, sur une base cumulative, des hausses de tarifs équivalentes à l’inflation.»


Le même constat se trouve dans : Hydro-Québec (1996), Proposition tarifaire pour 1996, page 7 : 


« Au cours de la période 1963-1995, l’augmentation du prix de l’électricité a sensiblement suivi l’inflation »


Enfin dans : Hydro-Québec, Plan Stratégique 2002-2006, page 19, Hydro-Québec annonce :


«Fondé sur des orientations de croissance et de rentabilité, le Plan stratégique 1998-2002 établit un gel des tarifs d’électricité au Québec jusqu’en 2002. Le Plan stratégique 2000-2004 confirme ce gel des tarifs d’électricité jusqu’en 2002 et vise une stabilité tarifaire par la suite. »





� Pour la période 1984 -1991, les variations de tarifs d’électricité et de l’indice des prix à la consommation se présentent comme suit :





�
1984�
1985�
1986�
1987�
1988�
1989�
1990�
1991�
�
Tarifs d’électricité Variation en %�
3,4�
2,5�
5,4�
4,6�
3,9�
4,3�
7,4�
6,9�
�
IPC


 Variation en %�
4,4�
3,9�
4,2�
4,4�
4,0�
5,0�
4,8�
5,6�
�
Écart (%)�
-1,0�
-1,4�
1,2�
0,2�
-0,1�
-0,7�
2,6�
1,3�
�
 


     (Référence : Hydro-Québec (1992), Proposition tarifaire pour 1992, page 2, tableau 1.1)





À cause notamment des effets d’un cycle prolongé de faible hydraulicité, les hausses tarifaires étaient très élevées en 1990 et 1991 en terme absolu. Cependant, les écarts par rapport à l’inflation n’étaient que de 2,6 et 1,3% respectivement pour ces deux années.





� Régie du  logement, exemple de calcul Formulaire 2003, annexe 1


� Rapport sur les logements locatifs de la SCHL : réaction du RCLALQ, Des loyers à la hausse … malgré la Régie du logement !, novembre 2002


�  Article 2 de la Loi sur la Régie : 


[…] «réseau de distribution d’électricité»;


«réseau de distribution d’électricité»: l’ensemble des installations destinées à la distribution d’électricité à partir de la sortie des postes de transformation, y compris les lignes de distribution à des tensions de moins de 44 kV ainsi que tout l’appareillage situé entre ces lignes et les points de raccordement aux installations des consommateurs, et, dans le cas des réseaux autonomes de distribution d’électricité du distributeur d’électricité, l’ensemble des ouvrages, des machines, de l’appareillage et des installations servant à produire, transporter et distribuer l’électricité;





� Régie de l’énergie, D-2003-93, R-3492-2002, page 144.





